
ILS N’ONT RIEN  
À FAIRE DANS LE  
BAC VERT�:

Pour tout renseignement�:  
01 48 71 59 13

LE  BAC VERT
DIT OUI  

AU VERRE

13 COMMUNES
510�000 HABITANTS

13 COMMUNES
510000 HABITANTS

C O N S I G N E S  D E  T R I 

 

Ordures ménagères

Bac
gris

Bac 
jaune

Bac 
jaune

Tous les emballages plastiques

Tous les emballages en métal

Tous les emballages plastiquesTous les emballages plastiques

Tous les emballages en métal

Ordures ménagères

Territoire Paris Est Marne et Bois  
1, place Uranie • 94340 Joinville-le-Pont 

Direction des Déchets et de l’Environnement
environnement@pemb.fr

www.parisestmarnebois.fr 

Tous mobilisés  
pour le tri et 
l’environnement !
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13 COMMUNES
510000 HABITANTS

LES 
BOUTEILLES  
ET BOCAUX  

À RECYCLER 
ET À DÉPOSER   

DANS LE  
BAC VERT

PARCE QUE LE VERRE EST 100% RECYCLABLE…  
NOUS RECYCLONS DÉJÀ 7 BOUTEILLES SUR 10.  
OBJECTIF 10 SUR 10�!

ATTENTION�!
Le verre culinaire, la vaisselle ou le verre à boire ne doivent pas être déposés  
dans le bac vert, mais à déposer dans le bac gris des ordures ménagères. 

     ET OUI�!

Tous les pots et bocaux 
(conserves, yaourt, 

miel, épices)

Tous les pots et bocaux Toutes les bouteilles (vin,  
huile, alcool, eau, 

jus de fruits) 

  OUI�!




